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Objectifs du Réseau Douleur 44 
Réseau Ville- Hôpital 

Dotation Régionale de Réseaux ARH/URCAM DR 2004-012 
 
Population cible  
a)DCNC : douleur chronique non cancéreuse : lombalgie, fibromyalgie, céphalées  
b) Douleur du patient cancéreux 
 
I. Améliorer le parcours du patient douloureux chronique 
 
I.1.  Accessibilité au Réseau Douleur :  
Cellule de coordination  avec numéro unique  
Deux médecins Temps-Partiel, un Cadre Infirmier 0,5ETP , une Secrétaire TP 
a) Oriente ensuite le patient 

- vers la Structure Douleur la plus appropriée si Douleur Chronique Rebelle 
- ou prise en charge ambulatoire optimisée (Recommandations ANAES) 

b) optimise la prise en charge des Urgences Douloureuses Ressenties 
 
I.2..Annuaire des professionnels concernés par prise en charge des patients douloureux 
chroniques 
 
I.2. Coordination des soins public/privé :implication des professionnels de santé libéraux :  
a) Prises en charge pluri-professionnelles 

- médecins généralistes et/ou spécialistes,  
- kinésithérapeutes, IDE 
- psychiatres/psychologues 
- médecins du travail voire médecins conseils 

 b) Objectifs :  
- gain en efficience de la prise en charge, en limitant  consultations et bilans inutiles. 
- filières de soins mieux individualisées 
c)  Plan de communication établi avec les professionnels de santé libéraux  
Pour mieux faire connaître et utiliser le Réseau Douleur. 
 
II . Formation des Professionnels de Santé et du public à la prise en charge de la douleur 
II .1. Formation rémunérée des professionnels (médecins, IDE, kinés) : tarifs conventionnels 
II.2. Information du public- Conseil thérapeutique 
 
III. Protocoles et référentiels de « bonnes pratiques » prise en charge de la douleur   
- s’appuyant sur les Recommandations de l’ANAES et des Sociétés savantes. 
 
IV.  Evaluation des pratiques,  de l’efficacité et de l’efficience du Réseau 
- Nombre d’appels- conseil;  
- Nombre douloureux chroniques adhérant au Réseau (200/an minimum) 
- Nombre d’adhérents professionnels au Réseau  
- Nombre de formations, de professionnels formés 


